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Le Programme de chaires de l'OMC

Renseignements généraux et indications pour la présentation

de propositions
Objectifs

Le Programme de chaires de l'OMC (PCO) vise à améliorer la connaissance et la compréhension du système commercial chez les universitaires, les citoyens et les décideurs des pays en développement en stimulant l'enseignement, la recherche et le débat public sur le commerce international et la coopération commerciale au niveau des établissements d'enseignement supérieur et des établissements de recherche.

Le PCO envisage la création de chaires de l'OMC pour aider les établissements universitaires et les chercheurs individuels associés des pays en développement dans les domaines suivants:  préparation des cours, enseignement, recherche et information.  Toutes les demandes présentées pour obtenir une chaire ne devront pas nécessairement inclure tous ces éléments et la décision en vue de la sélection prendra en considération les propositions faisant une place plus ou moins importante aux différents domaines.  Les chaires seront attribuées par voie de concours.

Même si ces chaires servent à fournir une aide directe aux établissements universitaires de pays en développement, le Programme PCO est ouvert aux chercheurs et établissements universitaires des pays développés, en particulier ceux qui ont des liens de coopération universitaire avec des homologues de pays en développement.  Les composantes du programme relatives aux pays développés, qui visent à favoriser une coopération mutuellement profitable entre établissements et chercheurs de pays développés et en développement, seront mises au point une fois le programme établi.  Le Programme cherchera à promouvoir les jeunes universitaires plutôt qu'à soutenir les universitaires confirmés et il tiendra compte des considérations de parité hommes‑femmes et de répartition géographique.  Dans la mesure du possible, il se déroulera dans plusieurs langues.

Instaurer des relations durables avec les institutions

Le Programme PCO accordera un soutien financier sur quatre ans aux institutions bénéficiaires et favorisera une interaction suivie entre institutions et particuliers participant au PCO, notamment par le biais d'une plate‑forme de services et de produits basée sur Internet.  Les universités qui ont participé, aux côtés de l'OMC, à l'organisation et à l'exécution des cours régionaux de politique commerciale (CRPC) sont encouragées à présenter des propositions en vue d'obtenir une chaire de l'OMC dans la mesure où leur participation au Programme constituerait un moyen de consolider les relations qui existent déjà.

Les demandes de chaires émanant d'établissements de pays en développement devront être appuyées et approuvées par le recteur/directeur/président de l'institution requérante.  Même si la relation primordiale s'établira avec l'institution accueillant la chaire, les demandes devront préciser la personne qui dans l'établissement sera directement responsable du Programme ou en d'autres termes le titulaire de chaire désigné agissant pour le compte de l'institution.  Le titulaire devra occuper un poste d'enseignant ou de chercheur en économie internationale, droit international, sciences politiques ou relations internationales.

Parallèlement, le Programme PCO établira des projets et activités avec d'autres particuliers et institutions en fonction de la demande, lesquels seront adaptés aux clients et choisis d'après des idées soumises par des particuliers à l'examen du Conseil consultatif (voir ci-après).  
Soutenir l'enseignement

Par le biais du Programme PCO, l'OMC cherche à systématiser le soutien qu'elle accorde pour assurer la conception et la fourniture de cours sur la politique commerciale et les questions intéressant l'OMC dans des établissements universitaires.  Une aide à l'enseignement pourra aussi être fournie à des universités de pays en développement par l'Institut de formation et de coopération technique dans le cadre de son Programme de coopération universitaire.

Encourager la recherche

Les titulaires de chaires seront aussi tenus d'entreprendre des projets de recherche, qui idéalement associeraient de jeunes chercheurs.  Le Programme cherche à promouvoir la recherche axée sur le développement des connaissances spécialisées et l'explication de la pertinence des recherches existantes d'un point de vue de politique générale.  Il sera attendu des universités accueillant les chaires qu'elles favorisent la coopération universitaire avec les autres établissements participant au PCO, y compris en ce qui concerne d'éventuelles recherches communes, les arrangements de coopération en matière de conférences et les échanges.

Favoriser et renforcer la liaison/communication

Il sera également demandé aux universités auxquelles auront été attribuées des chaires de l'OMC de prendre l'engagement d'organiser des activités publiques destinées à diffuser les résultats de la recherche et l'information et à promouvoir le débat concernant le commerce international et la coopération commerciale.  En même temps, le Secrétariat de l'OMC cherchera à associer ces institutions en tant que partenaires dans la fourniture de l'assistance technique de l'OMC.

Au titre du Programme PCO, le Secrétariat de l'OMC organisera une conférence annuelle en essayant de lier cette activité à d'autres conférences à travers le monde s'adressant au même public, dans un souci d'économie et d'utilisation efficace du temps.  
Le Secrétariat de l'OMC créera un site Web dédié qui facilitera le partage de l'information, encouragera les discussions et fournira des liens vers d'autres sites Web pertinents, en vue de promouvoir l'établissement d'un réseau basé sur Internet entre institutions et particuliers associés.

Établir des liens avec des entités d'appui – universités et groupes de réflexion – dans les pays développés et les pays en développement

Le PCO établira des liens avec des entités d'appui – universités et groupes de réflexion – dans les pays développés et en développement pour favoriser les possibilités d'études, de formation et de recherche pour de jeunes universitaires de pays en développement.  Ces institutions seront encouragées à faire partie du réseau PCO.  Le Secrétariat de l'OMC s'efforcera d'apporter une aide en mobilisant un financement des donateurs qui pourrait être utilisé par ces institutions pour entreprendre des activités dans le cadre du PCO.  Ces activités resteraient liées au programme global de l'OMC et il en serait rendu compte au Conseil consultatif mais elles ne seraient pas dirigées ni supervisées par le Secrétariat de l'OMC.

Dons

Le PCO financera les chaires pendant quatre ans à hauteur de cinquante mille francs suisses (50 000 FS) par an au maximum.  Dans le cas des recherches financées par le Programme de chaires, les chercheurs individuels seront directement rémunérés sur ce montant tandis que toutes les autres activités financées le seront par le biais du titulaire de la chaire.  Au cours de cette période, le Secrétariat de l'OMC et les autres particuliers et institutions continueront de s'employer à établir des liens durables et à mobiliser des ressources supplémentaires pour assurer la viabilité des activités du Programme à long terme.

Gouvernance:  Conseil consultatif

Un conseil consultatif sera créé pour assurer la qualité et la crédibilité du PCO.  Le Conseil participera à toutes les décisions de fond concernant le Programme.  Présidé par le Secrétariat de l'OMC, il regroupera des représentants des partenaires universitaires, des établissements universitaires bénéficiaires et certains représentants ad persona pouvant apporter une contribution valable, ainsi que les donateurs.  Le Conseil se réunira selon que de besoin mais s'efforcera dans la mesure du possible de s'acquitter de ses fonctions en recourant aux moyens électroniques.

Le Conseil consultatif appliquera un système permanent d'évaluation indépendante des résultats du Programme et de la qualité de ce dernier.  Il fera rapport une fois par an au Comité du commerce et du développement, dans le contexte des activités globales de formation et de coopération technique du Secrétariat de l'OMC.

Sélection des candidats et attribution des chaires

Les institutions partenaires auxquelles seront attribuées des chaires de l'OMC seront choisies par voie de concours qui se déroulera en deux phases.  La première phase de la sélection se basera sur la qualité des demandes écrites et sur une évaluation de l'aptitude de l'université à satisfaire à tous les critères.  Comme indiqué ci‑dessus, on accordera une attention toute particulière aux propositions de qualité satisfaisante émanant d'institutions avec lesquelles l'OMC a déjà collaboré dans le cadre de l'exécution de CRPC.  Les institutions candidates ayant également présenté leur candidature pour des CRPC et ayant atteint la phase finale du processus de sélection se verront accorder une attention particulière.  Lors d'une deuxième phase, les candidats retenus lors de la première phase du processus de sélection pourront être priés de fournir des renseignements complémentaires et recevoir la visite d'une équipe représentant le PCO.  Une date limite sera fixée pour la réception des propositions.

Propositions

Les institutions intéressées sont priées de présenter leur demande en utilisant le formulaire ci‑joint qu'elles devront retourner au Secrétariat de l'OMC avant le 29 mai 2009 par la poste au Programme de chaires de l'OMC, 154 rue de Lausanne, CH-1211 Genève 21, Suisse, ou par courrier électronique à l'adresse suivante:  wtochairs@wto.org.  Pour plus de renseignements, veuillez contacter gerardo.thielen@wto.org et/ou fatima.chaudhri@wto.org.
__________

